
 
 

 
 

Fonds Médiathèques et Expertise Médiathèques 2025 
 
 
Objet : Procès-verbal de la commission du 02 décembre 2025 
 
 

I- Présentation des appels à projets 
 
Le Fonds Médiathèques et l’Expertise Médiathèques visent à accompagner la modernisation des 
médiathèques : aménagement, nouveaux services, médiation innovante. Ils accompagnent 
l’évolution vers des espaces d’échange et de découverte, plaçant l’usager au cœur du projet. 
 
Le Fonds Médiathèques est une subvention dont les soutiens vont de 5 000 € à 20 000 € et peuvent 
couvrir jusqu’à 50% du budget global du projet. Cet appel à projets annuel permet d’aider les 
médiathèques des Instituts français et des Alliances Françaises à développer des projets innovants 
ou impactants. 
 
L’Expertise Médiathèques accompagne les postes qui souhaitent transformer leur médiathèque et 
redéfinir leurs orientations stratégiques. Le dispositif permet la venue d’un expert ou une experte 
et il aboutit à la remise d’un rapport comportant des préconisations et un plan d’action. Les missions 
d’Expertise sont cofinancées par l’IF (rémunération de l’expert) et les postes (prise en charge des 
frais de transport, d’hébergement et per diem). 
 
 

II- Orientations retenues pour 2025 
 
Axes stratégiques 

• L’inscription du projet dans la politique globale de l’établissement, l’impact et l’interaction 
du projet avec les autres services de l’établissement 

• Les actions en direction de la jeunesse. En particulier, les projets tournés vers des actions de 
médiation innovantes, par exemple la conception « d’espaces jeunesse ou ado attractifs »  

• Les actions portant sur la notion de tiers-lieu. Les médiathèques deviennent des lieux de 
convivialité où les publics peuvent se rencontrer : des espaces ouverts, vivants, où se 
déroulent des actions participatives et inclusives. 
  

Deux priorités portées par l’Institut français Paris 
• Approche éco-responsable 
• Égalité entre les femmes et les hommes 

 
 

III- Critères d’éligibilité  



 
 

   
 

 
Critères d’éligibilité 

• S’inscrire dans une démarche d’établissement avec des objectifs définis 
• Présenter un projet de service ou un plan stratégique à moyen terme pour la médiathèque 

(document à joindre obligatoirement) 
• Mettre en œuvre des moyens financiers et humains suffisants pour assurer la conduite du 

projet  
• Établir un budget minimal du projet à 10 000 € (montant minimal de l’aide accordée par l’IF : 

5000 €)  
• Les postes qui n’ont pas clôturé des Fonds Médiathèques des années précédentes sont exclus 

de cet appel à projet. 
 
Critères de sélection 

• La priorité est donnée aux projets ayant des objectifs définis et pertinents au regard du projet 
d’établissement 

• La prise en compte des axes stratégiques est appréciée : les actions en direction de la 
jeunesse, les actions portant sur la notion de tiers-lieu, l’inscription du projet dans la politique 
globale de l’établissement 

• La prise en compte des deux priorités de l’IF Paris est valorisée : approche éco-responsable 
et égalité hommes-femmes 

• Une attention particulière est portée sur les projets portés par des réseaux d’AF-IF 
 

 
IV- Composition du Jury  

 
Le jury est présidé par Stéphane Ré, directeur de la Direction de l’Appui au réseau culturel (DARC). 
Le secrétariat est assuré par Adèle Calzada, chargée de mission médiathèques et innovation au pôle 
Formation et développement des établissements (FDE) à la DARC. 
 
Le jury s’est réuni le 2 décembre 2024, et a rassemblé 15 agents du ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères, de la Fondation Alliances Françaises, de l’Alliance Française de Paris, de la 
Bibliothèque Publique d’Information, de la Bibliothèque nationale de France, de l’IGESR, de l’Enssib 
et de l’Institut français :  
 

• Marlène Bertrand, Rédactrice Livre et Débat d’Idées (MEAE/DGM/DDC/CM) ; 
• Juliette Marcos, Chargée de mission (MEAE/DGM/DDC/RES) ; 
• Mikael De la Fuente, Fondation des Alliances Françaises ; 
• Flore Bénard, Responsable Culture et Médiathèque à l’Alliance Française de Paris Île-de-

France ; 
• Sylvie Colley, Bibliothèque Publique de l’Information ; 
• Danielle Briche, Chargée de mission Afrique et Francophonie à la Bibliothèque nationale de 

France ; 
• Hervé Collinmaire, IGESR - collège des bibliothèques ; 
• Stéphane Ré, Directeur de la Direction Appui au Réseau culturel français à l’étranger 

(IF/DARC) ; 



 
 

   
 

• Thomas Simoes, Reponsable du pôle formation et développement des établissements 
(IF/DARC/FDE) ; 

• Adèle Calzada, Chargée de mission Médiathèques et innovation (IF/DARC/FDE) ; 
• Elsa Chiche, Chargée de projet formation (IF/DARC/FDE) ; 
• Victor Mallet, Chargé de projet formation (IF/DARC/FDE) ; 
• Audrey Level, Chargée de projet formation (IF/DARC/FDE) ;  
• Paul Abela, Chargé de mission (IF/DARC/Coordination Géographique). 
• Thomas Chaimbault-Petitjean, Responsable Mission Relations internationales à l’Enssib 

(absent mais prise en compte de son évaluation) 
 
 

V- État des lieux des dossiers déposés  
 
48 projets de Fonds Médiathèques ont été déposés sur la plateforme IFprog, représentant une 
enveloppe totale de 550 827 euros.  
17 projets d’Expertises Médiathèques ont également été déposés sur la plateforme IFprog. 
 
La répartition géographique est la suivante :  
 
Fonds Médiathèques : 

• Zone AME - Amériques : 11 projets ;  
• Zone ANMO - Afrique du Nord et Moyen-Orient : 5 projets ; 
• Zone AO – Asie et Océanie : 8 projets ; 
• Zone DAOI - Afrique et Océan indien : 12 projets ; 
• Zone DUE – Union européenne : 10 projets ; 
• Zone EUC – Europe continentale : 2 projets. 

 
Expertise Médiathèques : 

• Zone AME - Amériques : 5 projets ;  
• Zone ANMO - Afrique du Nord et Moyen-Orient : 5 projets ; 
• Zone AO – Asie et Océanie : 0 projet ; 
• Zone DAOI - Afrique et Océan indien : 4 projets ; 
• Zone DUE – Union européenne : 1 projet ; 
• Zone EUC – Europe continentale : 2 projets. 

 
 

VI- Décision de la commission  
 
Fonds Médiathèques 
 
Dans le cadre de l’Appel à projet Fonds Médiathèques 2025, 25 projets seront soutenus représentant 
une enveloppe totale de 200 000 euros. 
La répartition géographique des projets soutenus est la suivante :  
 
- Zone AME - Amériques : 3 projets ;   
- Zone ANMO - Afrique du Nord et Moyen-Orient : 2 projets ;  



 
 

   
 

- Zone AO – Asie et Océanie : 6 projets ; 
- Zone DAOI - Afrique et Océan indien : 5 projets ;  
- Zone DUE – Union européenne : 8 projets ; 
- Zone EUC – Europe continentale : 1 projets. 
 
 
 
 
Les 25 projets soutenus, par ordre alphabétique des pays, sont les suivants :  
 

Zone Pays Structure Intitulé du projet Montant 
attribué 

DUE Allemagne Institut Français 
de Berlin 

Dedans/Dehors: des médiathèques ouvertes 
sur le monde et qui font tomber les murs… 

8 000 € 

ASIE Australie Alliances 
Françaises 
d'Australie 

Enrichissement des collections jeunesse et 
promotion de la lecture francophone en 
Australie 

9 000 € 

DUE Belgique Alliance 
Française de 
Flandre 
Orientale 

La BD au féminin 5 000 € 

DUE Bulgarie Institut Français 
de Bulgarie 
  

Le Secteur Jeunesse de la Médiathèque – en 
route vers un Espace Innovant et 
Dynamique 

7 000 € 

AME Colombie Alliance 
Française de 
Bogota 

Médiathèques troisième lieu pour les AF de 
Bogota et Cali 

12 000 € 

AME Costa Rica Alliance 
Française du 
Costa Rica 

Interconnecté.e.s 7 000 € 

DAOI Djibouti Institut Français 
du Djibouti 

Renforcer le jeune public à l'Institut français 
de Djibouti 

7000 € 

AME Équateur Alliance 
Française de 
Quito 

“Más guaguas” dans nos médiathèques en 
Équateur !  Modernisation et 
renouvellement des espaces et des 
collections jeunesse ! *Guaguas : mot 
originaire du quechua, populaire en 
Équateur pour désigner les enfants. 

9 000 € 

DUE Espagne Institut Français 
d'Espagne 

Le pouvoir de la lecture : tiers lieux et 
accessibilité  

7 000 € 

ASIE Inde Institut Français 
d'Inde 

« Voix Francophones : Résonances d'une 
langue mondiale » 

10 000 € 

ASIE Indonésie Institut Français 
d'Indonésie 

Klub baca anak 5 000 € 

DUE Italie Alliance 
Française de 
Turin 

BIODIVERSITE ET FRANCOPHONIE LUDIQUES 
EN MEDIATHEQUE 

7 000 € 



 
 

   
 

DUE Lettonie Institut Français 
de Lettonie 

Modernisation et transformation 
numérique de la médiathèque de l'Institut 
français de Lettonie – Nouveau tiers lieu 
durable pour de nouveaux publics 

11 000 € 

ANMO Liban Institut Français 
du Liban 

Demain Posit’IF Transformation du réseau 
des médiathèques de l’Institut français du 
Liban vers une communauté de tiers lieux 
orientés vers le numérique, la création et 
l'expérience des usagers 

11 000 € 

DAOI Madagascar Institut Français 
de Madagascar 

Ados Connectés : l'Ère du Jeu Vidéo et du 
Numérique à la Médiathèque 

8 000 € 

DAOI Mali Institut Français 
du Mali 

Jeune Innovant et Responsable ! 5 000 € 

DAOI Maurice Institut Français 
de Maurice 

La médiathèque : lieu de vie tournée vers la 
jeunesse 

11 000 € 

ASIE Nouvelle-
Zélande 

Alliance 
Française 
Christchurch 

Animations autour de la bande dessinée en 
médiathèque et dynamisation du réseau en 
Nouvelle Zélande 

5 000 € 

ASIE Pakistan Alliance 
Française de 
Lahore 

Création de trois espaces tiers-lieux 
jeunesse médiathèque / ludothèque dans 
les Alliances Françaises du Réseau des 
Alliances Françaises du Pakistan  

6 000 € 

DUE Roumanie Institut Français 
de Roumanie 

Jeunes explorateurs de la médiathèque : 
lire, rêver, grandir 

9 000 € 

DAOI Rwanda Institut Français 
du Rwanda 

La Bibliothèque Sonore – Lire avec l’Oreille 10 000 € 

EUC Serbie Institut Français 
de Serbie 

Développement des publics de 3 à 15 ans 6 000 € 

ANMO Tunisie Alliance 
Française de 
Djerba 

La Biblio en Balade 5 000 € 

DUE Turquie Institut Français 
de Turquie 

Vers des médiathèques tiers\-lieux 
numériques 

10 000 € 

ASIE Viet Nam Institut Français 
du Vietnam 

La médiathèque sort de sa bulle  10 000 € 

 
Expertise Médiathèques 
 
Dans le cadre de l’appel à projets Expertise Médiathèques, 10 projets sont retenus pour une 
enveloppe globale de 40 000 euros. 
 
Les 10 expertises retenues, par ordre alphabétique des pays, sont les suivants :  
 

Zone Pays Structure  Établissements 
concernés 

Intitulé du projet 



 
 

   
 

DAOI Botswana Alliance Française 
de Gaborone 

Gaborone Préfiguration de la médiathèque 
sur le nouveau site de l'Alliance 
Française de Gaborone 

DAOI Côte d'Ivoire Institut français 
de Côte d'Ivoire 
(IFCI) 

Abidjan Expertise pour le Réaménagement 
de la médiathèque de l'IFCI et la 
Création d'un "Espace Ados" 

ANMO Égypte Institut français 
d'Égypte 

Le Caire 
(Mounira et 
Héliopolis) et 
Alexandrie 

Modernisation de l'offre des 
médiathèques de l'Institut français 
d'Égypte 

ANMO  Jérusalem 
Territoires 
Palestiniens 

Institut français 
de Jérusalem 

Jérusalem Expertise médiathèque IFJ 

ANMO Jordanie Institut français 
de Jordanie 

Amman Expertise médiathèques 2025 

EUC Macédoine 
du Nord 

Institut français 
de Skopje 

Skopje La médiathèque de l'Institut 
français de Skopje, un véritable 3e 
lieu 

EUC Monténégro Institut Français 
du Monténégro  

Podgorica  Modernisation et valorisation de la 
médiathèque de l'Institut français 
du Monténégro. 

DAOI Congo (la 
République 
démocratique 
du) 

IF RDC Kinshasa, 
Lubumbashi, 
Goma & 
Bukavu 

Appui à la stratégie de 
développement des médiathèques 
de l'IF-RDC 

AME Dominicaine 
(la 
République) 

Alliance française 
de Saint 
Domingue 

Saint 
Domingue 

Positionnement de la médiathèque 
de Saint Domingue : vers une 
dynamique de tiers-lieu  

AME Sainte-Lucie Alliance Française 
de Sainte-Lucie 

Castries Le Phénix de Sainte-Lucie : 
comment faire renaître une 
bibliothèque de ses cendres 

 
 
 

Stéphane Ré, 
Directeur de la DARC 
Président de la commission 

Adèle Calzada 
Chargée de mission, pôle FDE 
Secrétaire de séance 

Thomas Hannebique 
Secrétaire général 
Institut français 
 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 13 décembre 2024 


